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Par courrier et courriel

Montréal, le 12 décembre 2001




Éric Fraser
Ligne directe (514) 937-2881 poste 239

efraser@scf-avocats.com
Adjointe: Sylvie Bond, poste 233

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet:

Audience sur les conditions de fourniture d’électricité d’Hydro-Québec, Phase 1, Thème 3 et sujets reportés. 

Dossier R-3439-2000, Phase 1, thème 3.


Chère consoeur, 

Conformément à la décision D-2001-259, veuillez trouver ci-joint la documentation relative à la demande de remboursement des frais d’Option consommateurs pour le dossier mentionné en rubrique.

Vous constaterez que le total des deux demandes de remboursement d’Option consommateurs est moindre que le budget prévisionnel déposé dans ce dossier. Par ailleurs, aucun poste de dépense n’excède les prévisions initiales de plus de 10%. Option consommateurs n’a donc aucune représentation supplémentaire à faire sur la présente demande. 

Croyant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Éric Fraser

c.c. 
Me Jacinte Lafontaine, Marchand Lemieux




